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BULLETIN DU JOUR 
Si les conservateurs montrent géné

ralement une regrettable apathie, les 
révolutionnaire*, eux, ne s'endorment 
pa*, et aucun smci, aucun travail, aucun 
soin de loura affaire* privées ne les em
pêche de s'occuper des affaires publi
ques ; ce qui n'est guère étonnant, du 
reste, quand on suit que, beaucoup 
d'entre eux ayant fait de la politique leur 
carrière, les affaires publiques sont par 
cola même devenues leurs affaires pri
vées. 

Ainsi nous apprenons, par la Répu
blique française, qu'il y a dans la 
Haute-Saône un comité permanent qui, 
sous le nom de comité d'initiative de 
l'Union républicaine du département, 
s'occupe dès à présent des élections 
qui pourront avoir lieu prochainement, 
et publie un « règlement pour le futur 
comité électoral. » 

La Commission constitutionnelle s'est 
reunie hier pour recevoir communica
tion des vues du Gouvernement sur la 
loi électorale politique. 

C'est M. le duc de Oroglie qui s'est 
chargé de ce soin. Il a d'abord demandé 
une prompte solution, le Gouvernement 
voulant faire avant le mois d'avril, une 
loi électorale municipale, laquelle doit 
nécessairement être mise en harmonie 
avec l'électorat politique. 

M. le vice-président du Conseil a com
mencé par reconnaître l'insuffisance de 
la législation actuelle pour réfréner le 
radicalisme. Il a aussi reconnu que. 
sous ce régime, l'électorat manquait de* 
garanties de moralité et de sincérité-. 
L'urgence d'une réforme a été également 
reconnue par lui. 

Nt>us sommes surtout frappés de la 
raison que M. le vice-président du 
Conseil a donné à cette urgence : Une 
loi municipale a-t-il dit doit être votée 
avant le mois d'avril. — Il faut à tous 
prix que la loi électorale politique soit 
laite avant la loi municipale, pour 
maintenir l'unité dans notre système 
électoral. 

La commission constitutionnelle doit 
donc, ou évoquer l'œuvre de la commis
sion de décentralisation", ou bien la 
gagner de vitesse. 

Ainsi, au mois d'avril prochain notre 
réforme électorale sera complète. 

Passant ensuite aux détails pratiques 
du système qui a l'approbation du pou
voir, M. le duc de Broglie a déclaré 
qu'il porterait volontiers à 2V> ans l'âge 
de l'électorat, qu'il admettrait trois ans 
de domicile, pourvu que ce dernier put 
être constaté d'une manière plus rigou
reuse qu'elle ne l'est aujourd'hui. 

Les moyens de contrôle que le gou-

" vernement recommande avec le plus 
d'insistance sont : L'inscription sur 1Ô3 
registres de l'une des quatre contribu
tions directes, ou la production de quit
tances de loyers. 

M. de Broglie reconnaît sans peine 
que tous los suffrages sont loin d'avoir 
une égale importance intellectuelle ou 
morale. Toutefois, il n'oserait pas entrer 
en lutte avec l'antipathie aue l'opinion 
semble ressentir pour la représentation 
des intérêts. 

Quant au mode de votation,le gouver
nement reconnaît les abus du scrutin de 
liste.— Il n'irait cependant pas jusqu'au 
vote individuel, mais consentirait à 
subdiviser les circonscriptions électora
les de manière à ce que chacune ne portât 
que 2 ou '3 noms. 

Le pouvoir admet la nécessité d'une 
seconde Chambre et consent à ce que. 
pour celle-ci, on renonce absolument à 
la loi du nombre.— Là,un corps électo
ral suigenei is ferait une large part aux 
intérêts. 

L'Assemblée a commencé hier In dis
cussion générale de la loi sur les maires; 
elle la poursuit aujourd'hui. 

Une dépèche télégraphique de Stras
bourg, que nous avons reproduite hier, 
annonce—et le Journal d'Alsace du 13 
le confirme — qu'une giv.nde réunion 
d'ouvriers a eu lieu dans la journée du 
1-, à l'hôtel de l'Ours-Noir de cette 
ville, et que le nom du socialiste prus
sien Bebel y a été acclamé comme celui 
du candidat que les ouvriers alsaciens 
devront nommer au Parlement alle
mand. 

Le nom do M. Bergraann, leur com
patriote, ctdui surtout de M. Lauth, 
ancien maire de Strasbourg, ont été 
écartés. Ce qu'il faut à ces ouvriers 
pour les représenter, ce n'est pa3, dit la 
Pairie, un Alsacien, un adversaire plus 
ou moins convaincu de la Prusse, c'est, 
paraît-il,un membre de l'Internationale! 

Nous renonçons à en dire plu3 long : 
il est trop facile de tirer l'enseignement 
qui se dégage de co triste incident. 

L'Union fait suivre de ce3 très-judi
cieuses réllexiuns la lettre de l'ex-itupé-
ralrico Eugénie à Mgr l'cvèque de 
Troyes. 

Nous ne sommes pa« juges des raisons de 
conscience d 'un évèque, et q u a n d il s'agit 
d 'un évèque aussi vénérable que Mgr R a v i -
ne t , nous sommes assurés que sa condui te 
d 'évèque est au-dessus de la p la in te d ' une 
impératr ice qui lui rappelle son serment , 
comme si elle était sur le Uône. 

(l'est ici un signe, ent re mille au t res , de 
la confusion où nous sommes . 

<Juant aux prières réclamées de ce ton , il 
est à croire qu'elles ont été remplacées par 
d 'autres moi us b r u y a n t e s , et Mgr l tavinet 
nous est assez connu pour que nous ayons 
droit d 'attester q u e celles-là n ' au ron t pas 
m a u q u é à « celui qu i n 'est p l u s « ; mais ce 
ne sont p;;s celles que l 'on sollicite avec le 
plus de piété . 

LETTRE DE PARIS 
(G'M're.-.pondance particulière du Jour>iaï 

de Rouhaix.) 
Par is , 13 janvier . 

La joie des tliiéristes et des radicaux aprt's 
le vote du 8 janvier prouve combien il i m 

portai t de réparer les faute? de cette journée 
et de reconsti tuer l'accord de toutes les frac
t ions conservatrices et de celles-ci avec le 
gouvernement . Cet heureux résul ta t a été 
ob tenu ; il faut le consolider et no plus r e 
tomber dans les négligences qu i peuvent 
avoir des conséquences ai fatales pour nos 
destinées. 

M. Audren Kerdrel a obtenu beaucoup 
de succès par l 'élévation et la fermeté de son 
langage, par la précision avec laquelle il a 
démontré la nécessité de i 'uuion -dans la 
majorité et. pour les ministres l 'obligation 
de ne pas trop facilement déserter leur poste. 
Les in terrupt ions inconvenantes de la gauche 
ont constaté combien li•'• parole de M. de 
Kerdrel portai t jus te . 

Tout le monde, même parmi les adver 
saires do M. le duc de Broglie, reconnaît 
qu ' i l a fait preuve d 'une grande habi l i te r t 
a beaucoup cont r ibué au succès de la j o u r 
née. Des journaux et des correspondances 
avaient pré tendu que le vice-président du 
Cooseil devait , pour rallier des voix dans 
le centre gauebe, faire des déclarations fa
vorables à la Républ ique . Loin de là. If. le 
due de Broglie, eu répouse à M. Ernest 
Picard qui a mis le vice-président d u Conseil 
en demeure de proclamer la Républ ique , a 
évité au contraire avec soin d'en prononcer 
même le nom, ajoutant que les sept ans de 
pouvoirs confiés au maréchal de Mac-Mshon 
s 'exercent dans les conditions actuelles, s u i 
vant le texte même de la Ici, et sons la 
réserve des modifications qu'y peuvent apporter 
les lois constitutionnelles. il importe de ne 
pas oublier ce texte de la loi qu i fixe le 
véritable caractère du septennat et n ' e n t 
fait ,comme l'a déclaré M. le duc de Broglie, 
q u ' u n e nouvelle trêve des par t is . Le terrain 
légal reste donc libre pour le rétabl issement 
de la monarch ie . 

Les gauches oc se sont vivement indignées 
des rires par lesquels les membres de la 
droite ont accueilli les noms des signataires 
de la demande de scrut in secret. Ces n o m s , 
ceux de MM Léon de Malllevile, Louis La 
Caze. Chris topble, de Pressenssé, de Sa lvau-
d y , Calmon, ind iquaien t trop clairement une 
manœuvre dirigée par M. Thiers ; mais 
q u a n d le nom de M. Bar thé lémy St-Hi la i re 
a été prononcé, oh ! alors les membres de la 
droite n 'on t pu y tenir et des exclamations 
prolongée» ont retent i t sur tous les bancs de 
ce côté de l 'Assemblée. 11 n ' y avait là rien 
de personnel lement injurieux pour le t r a 
duc teur d'Aristot*, comme l'a pré tendu M . 
Eugène Pel le tau; mais les membres de la 
majorité se sont indignés de voir les com
pères de M. Thiers renouveler les ténèbres 
du scrut in spcr î t , scrut in qui , comme l'a dit 
M . de Kerdrel , est heureusement bieu rare 
dans cette Assemblée,où habi tue l lement on a 
le courage du ses votds et de sa responsa
bil i té . Notez que dans le scrut in publ ic sur 
l 'ordre du jour motivé par M. de Kerdrel , 
M. Thiers s>s t ab t enu de voler . 

Pa rmi les membres do l 'extrême droi te , 
MM. Dahi re l , le marqu i s de Fraucl ieu et le 
général Du Temple sont les seuls qu i aient 
voté avec la gauche . 

M . Raoul Duva l , pendan t cette séance, 
a donué le tri.-te spectacle d 'un grand af
faissement intellectuel.Cet honorabU dépu té , 
qu i avait t'ait m ieux espérer do sou bon sens 
et de sou talent , parai t tout à fait dévoyé . 
L ' impression qu ' i l a p rodu i t e , h ie r , a été 
très pénible pour tous ses collègues. 

11 n 'est pas dou teux que la même majorité 
nu i a donné le vote de confiance se retrouve) a 
p ) u r le projet de loi sur les ma i r e s . Les 
préfets ont déjà fait leur travail pour le rem
placement des maires radicaux. 

P. S. — La commission des lois consti
tut ionnel les a tenu au jourd 'hu i une trè -
impor tante séance, M. le duc de Broglie a 
exposé l 'opinion du gouvernement sur l i 

' loi électorale ? II demande 2o ans d 'âge, 3 
années de domicile constatées par l ' inscr ip
tion sur le rôle das cont r ibut ions directes; 
suppression du scrut in de liste et vote par 
arrondissement . 

La représentation des intérêts dans la 
seconde chambre . 

Le gouvernement voudrai t que les lois 
const i tut ionnelles fussent votées pour la fin 
de celte année . 

Les spéculateurs à la baisse ont répandu 
au jourd 'hu i à la Bourse le b ru i t que le gou-

! vernement I tal ien voyai t avec déplaisir le 
S maint ien de M.le duc de Broglie au pouvoir 
j et q u ' u n e guerre é ta i t imminen te avec la 

France . < Se sont de pures niaiseries. Il n ' y a 
rien de changé dans les relat ions entre les 
deux pays . 

D E SAJXT-CHEKOBT. 

A propos de la loi *ur les maires , qui est 
inscrite en tète de l 'ordre du jour d 'aujour
d 'hu i , nous tenons d 'un honorable repré
sentant que , quoi qu 'en disent les radicaux, 
cette loi, qu ' i l s qualifiant « de loi d 'excep-

i lion. » sera parfaitement accueillis par ceux 
qu'elle regarde plus particulièrement. 

I Ainsi,-pour ue ciler qu 'un seul fait, nous 
j avons eu sous les y n u x différentes lettres de 
! maires radicaux du dépar tement de la 

Hau te -Saône , adressées à l 'un de leurs 
j députés , dans lesquelles se t rouve cette 
! phrase : t Nous a t tendons cette loi avec 

» d ' au tan t p lus d ' impat ience que , souven t , 
» nos électeurs nous poussent , nous foretnt 
» à faire des choses que nous ue ferions cer-
» taineme.ut pas si , investis de nos fouctions 
» par le pouvoir , nous n 'avions pas à cra in-
» dre une non-réélect ion. » 

On peut s 'assurer, par cette ci tat ion, com
bien catte loi est u rgen te . 

Le Synd ica t d u commerce de Par i s a 
demandé u n e entrevue à M. Magne pour lui 
présenter des observations au sujet de l ' impôt 
sur les effets de commerce. 

L E NOUVEAU PORT DE B O U L O G N E . — Les 
j o u r n a u x de Boulogne-sur-Mer, annoncent 
que les enquêtes pour l 'é tablissement d ' un 
nouveau port en eau profonde à l 'Ouest de 
Boulogne par les soins d 'une société finan
cière anglo-française sont terminées . Le pro
jet va être soumis au conseil d 'E ta t à très 
bref délai , de manière à pouvoir ê t re p r é -

I sente à l 'Assemblée nat ionale dans le cours 
i de la session actuel le . La société anglo-fran-
j cuise se plaçant au point de vue de l'insuf

fisance notoire du port exis tant , demande à 
| y faire à ses fiais les améliorat ions récla-
S mées par l 'extension rapide et cont inue qu ' a 
1 prise dans ces derniers temps la navigat ion 
1 à vapeur du passage du détroit comme celle 
I du commerce. Elle ne demande à l 'Eta t ni 
i subvent ion ni garant ie d ' in térê ts . Elle lui 
; offre enfin, en t r ' au t res garant ies , au point 
\ de vue des capi taux enpragés dans l 'eulre-
; prise, le concours financier de deux grandes 

compagnies de chemins de fer auglais i n t é -
l ressées directement à la création immédiate 
; d u nouveau por t . 

ASSEMBLEE NATIONALE 
PRESIDENCE DE M. BUFFET 

Séance du mardi 13 janvier 

P e u de monde dans les t r ibunes . 
La salle des séances est à peu près vide 

q u a n d M. Buffet monte au fauteuil , à deux 
heures vingt-cinq m i n u t s s . 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
lu par l 'un des secrétaires, est adopté après 
deux ou trois observations. 

Plusieurs honorables déposent des projets 
de loi d ' intérêt local. 

M . T I R A R D présente u n projet de loi t en 
dan t à modifier l 'article f.4 du règlement 
intér ieur de l 'Assemblée, relatif au sc ru t in 
secret. 

Il proteste contre l ' interprétat ion donnée , 
hier , à la demande de scrut in secret de
mandé par la gauche. C'était u n e d e m a n d e 
nécessaire. (Bruit . — Tumul te : ) 

M. DE D A M P I E R B E donne son adhésion a u 
projet de M. Tirard; mais il ne croit pas q u e 
ce soit u rgent , et il demande le renvoi à la 
commission d ' ini t ia t ive. 

Cris : A u x voix ! a u x voix 1 
I f . DE TII .LANCOURT ne voudrai t pas de 

scrut in secret et réclame u n scrut in publ ic 
à la t r ibune , avec appel nominal . 

L'urgence de la proposition de M . T i ra rd , 
mise a u x voix par M. le président é tan t 
douteuse après deux contre-épreuves, on 
procède au vote par scrut in . 

M. le présidsnt proclame le résultat qu i est 
de 078 votants . Pour 310, contre 362 . 

L'Assemblée passe à la discussion du p r o 
jet de loi sur la nominat ion .des m a i r e s . 

M. L O U I S B L A N C combat le projet, qu i 
provoquera selon lui u n vif méconten te 
m e n t . 

L 'orateur s 'a t tache à démontrer q u e les 
maires en général ont fait leur devoir . 

I l «jouto q u e le remède serait d ispropor
t ionné au ma l . 

M . L O U I S B L A N C rend hommage à M. de 
Francl ieu , qu i , suivant l 'orateur, ' est d e 
meuré fidèle à l u i -même . 

L 'orateur déclare que le projet in t rodui ra 
dans la loi la révolution en pe rmanence . 

Il ajoute qu 'el le fera du mal au gouver
nement et au pays . 

L 'orateur énu-uère les dangers q u e 
présente la central isat ion adminis t ra t ive à 
out rance . 

M . LOUIS m.ANC termine en d i san t q u e 
la loi qu 'on propose de voter porterait u n 
coup funeste à l 'amour de la l iberté, de 
l 'ordre e t de la patr ie . (Applaudissements a 
gauche et au centre.) 

M . L E MARQUIS DE V A L F O N S combat l 'opi

nion de M . Louis Blanc . 
Il s 'at tache à démontrer que le projet n 'op

pr ime pas, mais protège l ' indépendance 
communa le . 

L 'ora teur ajoute que le maire . n o m m é 
par le gouvernement ne sera pas l ' homme 
d 'un par t i , mais sera placé au-dessus de 
tous les part is ot ne sera que l ' homme de 
la loi. 

M . L E MARQUIS DE VALFONS_ conclut e n 
déclarant que le péril social exis te . 

M . cTiRiSTOPHLE combat le projet . 
Il s 'at tache à démontrer qu ' à toutes les 

époques, et en part iculier en 1871, la ques 
tion a été résolue dans le sens des franchises 
munic ipa les . 

L 'o ra teur reproche au gouvernement^ de 
n 'avoir jamais voulu communiquer les dossiers 
des maires révoqués ou suspendues . 

Il s 'at tache à prouver que les mesu ies 
prises contre les magis t ra ts mun ic ipaux depu i s 
le 2 i mai n 'é ta ient pas motivés . 

"M. CIIBISTOPHLE ajoute que l 'on veu t 
reconstituer la candidature officielle et q u e 
le gouvernement actuel est l 'alliance d e 
tous les partis contre la Républ ique . 

L 'orateur termine en adjurant M. le duc 
de Broglie d'être fidèle à ses opinions l ibéra
les antér ieures , e t en expr imant le regret 
que le ministère ne se soit pas retiré h i e r . 
(Applaudissements à gauche) . 

M . B A R A U H O N , sous-secrélaire d ' E t a t , 
monte à la t r i bune . 

M . BARAGNON répond longuement a u x 
a t taques contre le projet dont il prouve l a 
nécessité immédia te . 

L'ordre est à ce p r ix . 
La discussion générale cont inuera d e m a i n ! 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
DU 15 JANVIER 18". i 

LE SERMENT 
SOUVENIRS mH IfiMGDI MILITAIRE 

NOUVELLE 

Lorsque je me trouve en compagnie 
d'un de nies anciens camarades qui ont 
fait avec moi les campagnes du premier 
empire, je remarque presque toujours 
que ses récits, embellis par le prestige 
de réloignement, revêtent des couleurs 
séduisantes qui travestissent étrange
ment la vérité. 

Ils ressemblent aux tableaux de Ca
sanova et de Van der Metilen, dans les
quels les luttes les plus meurtrières ont 
un aspect attrayant. Les morls tombent 
avec une correction académique, les 
blessures n'ont rien de choquant pour 
le regard, la mise en scène est char
mante, et l'on serait tenté d'envier plutôt 
que de plaindre ceux qui vonl d'un pas 
ai allègre là où les guide le son du clai
ron. 

Pour mon compte je n'ai jamais pu 
comprendre cette insouciante philoso 
phie de la guerre; je sais admirer les 
traits d'héroïsme qu'elle provoque, mais 
ie ne suis ni enivré ni ébloui. En repor
tent ma peneéa vers d«s ttmpa qui sont 

bien loin de moi, j'y trouve des souve
nirs de joie et des souvenir-; douloureux, 
mais je n'évoque jamais ni les uns ni 
les autres d'un cœur indifférent et lé-
ser-

C'est qu'aussi jo n'ni jamais pris part 
aux horreurs de la lutte, et que, témoin, 
non scieur dans le drame, je n'ai jamais 
eu ma part de cette ivresse exaltée qui 
en dissimule !a laideur. Chirurgien 
militaire, chargé des raccommodages, 
comme le .disaient assez dédaigneuse
ment les oltîciers, je m'efforçais de 
soulager les souffrances dont j'étais 
témoin, et je trouvais dans la reconnais
sance do ceux auxquels il m'était donné 
d« venir en aide, des satisfactions qui 
adoucissaient les douloureuses épreuves 
du métier; je m'applaudissais de n'être 
pas obligé de m'associer aux haines 
nationales ; je prodiguais indistincte
ment mes soirs aux vainqueurs et aux 
vaincus, aux amis et aux ennemis. 

Cette sollicitude pour toutes les misè
re* qu'il peut soulager, rentre dans los 
attributions du médecin militaire ; ce
pendant les adversaires auxquels ello 
s'appliquait m'ont bien des fois prouvé 
qu'ils étaient sensibles à des procédés 
commandés par l'humanité ; dans plu
sieurs circonstances j'ai dû à ces senti
ments de gratitude d'échapper à do 
graves embarras et même à de terribles 
dangers ; c'est surtout en Espagne que 
j'en ai fait l'épreuve. 

Je faisais partie en tHio du corps 
d'nrro^o du maréchal Ooution-Haint" 

Cyr. La guerre avait pris un caraclèm 
d'acharnement inouï ; le siège de Sara-
gosse n'était qu'un des épisodes de cette 
lutte sans merci dans laquelle le courag•-• 
do nos soldats devait s'user contre 
l'opiniâtreté d'un peuple décidé à verser 
la dernière goutte de son sang pour ltf 
maintien de son indépendance. 

Ce n'était pas cependant dans les siè
ges et les batailles rangées que nous 
perdions le plu3 de monde, mais dans les 
petits engagements, dans les embusca
des qui attendaient nos soldats aux dé
tours do toutes les routes, à l'entrée de 
chaque ravin. Coupa de poignard, piè
ges de guérillas, repas empoisonnés, 
maisons qui s'écroulaient sur les mal
heureux auxquels elles avaient offert 
un abri: c'était là des histoires journa
lières sur lesquelles nos troupes étaient 
blasées, soit par expérience personnelle, 
soit par les longues causeries du bi
vouac. Nous étions à peine maîtres du 
sol sur lequel nous posions les pied.«; 
nos régiments fondaient en détail, déci
més par l'escopette et le stylet. 

Un jour je reeus l'ordre de me tenir 
prêt pour partir avec une colonne que 
l'on dirigeait vers le village Santa-
Lucia, situé au plus épais des monta
gnes qui hérissent le bassin supérieur 
de l'Ebre. 

Le fameux chef de bande Calouya, 
qui avait fait un mal horrible aux fran
çais s'y trouvait, un avis sûr ou avait 
informé notre colonel ; l'aude'-o in* 
croyfblt4eea^x4ri)leçnn*entpUitetUeter 

sa présence ; la veille encore quelques 
uns de nos hommes av.iit élé massacrés 
à une portée de fusil de la ville où 
nous tenions garnison. I! s'agissait d'as
saillir à l'improviste nos ennemis dans 
leur repaire ; les mesures étaient bien 
prises, les instructions portaient qu'il 
ne fallait pas faire de quartier; un 
exemple était nécessaire, celui-ci devait 
être impitoyable. 

Des exemples, nous en avions fait 
beaucoup déjà, à quoi avaient-ils abouti? 
A joindre une nouvelle série de repré
sailles aux représailles déjà exercées, à 
communiquer à la guerre ces habitudes 
do férocilé qui reportaient les envahis
seurs et les Espagnols vers les époques 
de barbarie, l'our mon compte j'étais 
convaincu qu'après avoir fait l'insigne 
folie d'entrer dans la péninsule, nous 
aurions dû adopter une aulre méthode, 
mais je n'avais pas de conseils à donner, 
je n'avais qu'à obéir. 

Nous partîmes aux premières lueurs 
du jour sous la conduite du commandant 
Burdelot, vieux soldat familiarisé avec 
la guerre de montagnes, qui se vantait, 
non ssns apparence de raison, que les 
ruses de l'ennemi nepouvaientleprendre 
au dépourvu. Il avait perdu beaucoup 
d'hommes de son bataillon dans les der
nières escarmouches, aussi était-il bien 
décidé ainsi que les siens à exécuter 
en conscience ses farouches instruc
tions. 

Le village natal de Calouya était situé 
au milieu d--. montajrnesi \c9 t ro tpt l 

françaises ne s'y étaient jamais aven
turées. Quand, après avoir franchi une 
lieue environ de plaine, nous nous 
trouvâmes au pied des premiers massifs, 
on délibéra sur la route qu'il fallait 
suivre; il s'agissait de surprendre les 
Espagnols et de tirer au plus court. 

Maiscommentse reconnaître au milieu 
do ce dédale de hauteurs que les pâtres 
seuls fréquentaient ? Des gorges sans 
issue s'enfonçaient entre les rochers; 
des bruyères, des houx et des chènea-
liéges rabougris hérissaient la pente des 
montagnes; parfoiselles semblaient avoir 
été brisées en deux par une secousse 
volcanique et partagées par des crevas
ses dont le regard ne pouvait atteindre 
le fond. Dieu ne peut donner l'idée de 
ces sites sauvages qui détient les ef
forts de l'homme pour les approprier à 
son usage. 

Les indications qui nous avaient été 
données et que nous croyions très-préci
ses, étaient impuissantes à nous guider. 
Heureusement nous aperçûmes un 
berger qui faisait paître ses chèvres sur 
les lianes du premier massif où elles 
broutaient l'herbe maigre surguissant 
entre les fentes des rochers. 

Il pjalmodiait un refrain monotone 
et paraissait à peine remarquer notre 
présence. Interpellé brusquement, il 
approcha, chapeau bas, avec l'attitude 
d'une profo'nde terreur. 

« Connais-tu, lui dit le commandant, 
un sentier qui conduise d'ici au village 
dg Santé-Luc.» ? » 


